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ARTICLE 5. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS

VÉGÉTALISATION DES PARCELLES 

Le tènement de l'opération devra réserver des espaces de pleine terre enherbés et plantés. Les ouvrages de 

noues végétalisées, bassins sec végétalisés, guide 
technique des eaux pluviales (voir ART.2/CHPT 3  DESSERTE PAR LES RÉSEAUX.). 

Les stationnements perméables sont intégrés dans le calcul du Coefficient  

minimum  

foncière. 

 

Les délaissés ou espaces résiduels extérieurs non fonctionnels devront être engazonnés et/ou plantés. Les 
arbres existants doivent être préservés et maintenus sauf impossibilité technique ou si leur suppression est 
rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix d'essences locales sont à privilégier. 

 

La qualité et l'importance des aménagements paysagers devront être en rapport avec la nature de 
l'opération, et tenir compte du caractère des lieux environnants. 

TRAITEMENT DES CLÔTURES, MUR, MUR-BAHUTS, ENROCHEMENTS ET HAIES 

Clôtures : 

transparence sur le paysage.  

Il est préférable de ne pas clore les propriétés  

concordance avec le paysage environnant et les usages locaux.  

En cas de clôture, les clôtures devront prendre la forme soit de barrières de bois, soit de murets maçonnés 

bois ou de grillages de teinte neutre, dans hauteur totale de 1,60 m (muret + grillage ou 
barrière) 

Pour les constructions à usage 

ant dans le paysage et la topographie 
du lieu. 

Mur, mur-bahuts et enrochements : 

Les mur-  sont autorisés, une hauteur plus importante peut être 
acceptée si elle permet de répondre à une cohérence avec des murs historiques ou se justifie sur le plan de 
la sécurité ou de la topographie.  

Les murs de soutènements et enrochements ne peuvent excéder 1.50 m de hauteur et seront conformes aux 
dispositions décrites en article 4 - Insertion des constructions dans la pente du terrain le cas échéant. 

Haies : 

Les haies végétales en limite séparative (entre voisins) seront obligatoirement réalisées avec des essences 
locales caduques, leur hauteur ne pourra excéder 1,80 m. 
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Les haies végétales en limite du domaine public peuvent être interdites par le gestionnaire de voirie pour des 
questions de sécurité ou de nuisances.

référera à la palette végétale annexée, les haies mono-végétales (une 
seule essence), continues (opaques) sur le pourtour des limites parcellaires sont interdites.  

Hauteurs : 

Les hauteurs maximales indiquées pour les clôtures, murs, murs-bahuts et haies concernent les installations 
en limite séparatives (entre voisins). Elles devront être reprises pour les installations en limite du domaine 
public sauf prescriptions plus restrictives du gestionnaire de la voirie. 

TRAITEMENT DES ÉLÉMENTS TECHNIQUES, OUVRAGES DE PRODUCTION OU DE DISTRIBUTION 
ÉNERGÉTIQUES  

Toute installation technique telle que : 

Antenne-relais de téléphonie mobile, éolienne domestique, antenne parabolique, citerne à combustible, 

ou de maintenance et équipement technique assoc  

des vues depuis les espaces environnants. 

 

Plus particulièrement : 

e avec la partie de la construction sur laquelle elles sont fixées. Une 
antenne collective doit être installée pour toute opération de cinq logements groupés et plus. 

Les citernes gaz seront enterrées au regard des exigences de la commune. 

Les panneaux photovoltaïques et/ou solaires seront de préférence installés sur les toitures et intégrés au 
matériau de couverture. La pose en applique sur le matériau de couverture (tuile, bacs aciers,..) est interdite. 
Le rythme des ouvertures existantes 
panneaux. Ils doivent faire partie de la composition globale du projet architectural et paysager, et favoriser 

bilité technique de pose en toiture 
 

Les éléments techniques de type coffret de comptage énergie doivent être de préférence intégrés aux 
clôtures ou murets existants ou à créer ou intégrés dans les façades du projet de construction. 

 

Les conteneurs à déchets, les citernes de récupération des eaux pluviales, les aires de compostage et de 

doivent être masqués par un élément construit ou paysager, ou intégrés dans des petits locaux adaptés et 
intégrés au cadre bâti environnant. 

 

 
  


